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I N T R O D U C T I O N  :  P O I N T  S U R  L A  T R A N S P O S I T I O N  D E  L A  D D A  

Avancement de la réforme au niveau européen 
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La transparence des rémunérations : Règles générales
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R È G L E S  E N  M A T I È R E  D E  T R A N S P A R E N C E  V I S - À - V I S  D E  L A  C L I E N T È L E

Articles 17 et 29 de la Directive 2016/97/UE : Règles en matière de transparence des remunerations

§ Article 17 : principe général d’interdiction des formes de rémunérations conduisant le
distributeur à ne pas agir de manière honnête, impartiale et professionnelle

§ Article 29 : dans le cadre de la distribution de PIA (Produits d’Investissement fondés sur
l’Assurance), les informations sur les coûts et frais liés doivent être communiquées, ainsi que les
informations relatives au coût des conseils donnés, le coût du produit et la manière dont le client
peut s’en acquitter

§ Les salariés d’une entreprise d’assurance 
dans le cadre de la distribution 

§ L’intermédiaire d’un produit d’assurance 
§ Les salariés d’un intermédiaire d’assurance

ACTEURS VISES PAR CES REGLES

§ Toutes les typologies de rémunérations 
perçues au titre de la distribution d’un 
produit d’assurance 

§ Dans le cadre des honoraires : divulguer le 
montant ou la méthode de calcul utilisée

REMUNERATIONS CONCERNEES

§ Au moment de la conclusion d’un contrat 
d’assurance 

§ Au cours du contrat dès lors qu’un paiement, 
autre que le paiement d’une prime, est 
réalisée par le client 

APPLICATION DE CES REGLES
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La gestion des conflits d’intérêts et le dispositif spécifique aux PIA
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Articles 5 et 7 du Règlement Délégué : Précision des attendus

§ L’article 5 du Règlement Délégué comporte l’ensemble des éléments à intégrer au sein de la politique
§ L’article 7 du Règlement Délégué détaille la mise en place et le suivi d’un registre des situations de conflit d’intérêts

Elle doit offrir une description des 
situations pouvant conduire à un 

conflit d’intérêts

Elle doit présenter les mesures et 
procédures permettant de gérer et 
prévenir ces situations

Elle doit être écrite et adaptée à la taille 
de l’organisation 

L’EIOPA insiste sur la nécessité de mise en place 
d’une politique de gestion et de 

prévention des conflits d’intérêts

R È G L E S  E N  M A T I È R E  D E  T R A N S P A R E N C E  V I S - À - V I S  D E  L A  C L I E N T È L E
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P A R C O U R S  C L I E N T  E T  G O U V E R N A N C E  P R O D U I T S  :  L ’ I N T É R Ê T  D U  C L I E N T  A U C Œ U R  D U  D I S P O S I T I F  E T  L ’ É V O L U T I O N  D E S  P R O C E S S U S  I N T E R N E S  

Bien appréhender la notion de marché cible 
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Considérant 5 du Règlement Délégué POG : définition du marché cible  

«La définition du marché cible par le concepteur doit s’entendre comme la description d’un groupe de clients
partageant des caractéristiques communes à un niveau abstrait et généralisé, dans le but de permettre au
concepteur d’adapter les particularités du produit aux besoins, caractéristiques et objectifs de ce groupe de
clients.»

«Le marché cible est défini avec un niveau de granularité suffisant, compte tenu des caractéristiques, du profil de
risque, de la complexité et de la nature du produit d’assurance.»

§ Un groupe de clients défini à partir de leurs caractéristiques communes : situation individuelle, âge,
capacités de compréhension du produit, situation professionnelle…

§ Une communauté de besoins : un ou des besoin(s) commun(s) que le produit vise à couvrir (objectifs de
placement, usage professionnel d’un bien…)

§ Un marché cible n’est pas une segmentation tarifaire (cf. ACPR)

Article 5 du Règlement Délégué  POG sur la notion du marché cible  
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P A R C O U R S  C L I E N T  E T  G O U V E R N A N C E  P R O D U I T S  :  L ’ I N T É R Ê T  D U  C L I E N T  A U C Œ U R  D U  D I S P O S I T I F  E T  L ’ É V O L U T I O N  D E S  P R O C E S S U S  I N T E R N E S

Construire un dispositif de surveillance des produits en lien avec l’intérêt de la clientèle
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Le POG ne se substitue pas à l’obligation de 
conseil des distributeurs de produits. 

Le besoin client est au centre de la conception et de la 

surveillance du produit d’assurance

Test de produit avant 
commercialisation

Suivi de produit après 
commercialisation

Mise en place d’une politique 
de gouvernance produit

Il incombe au producteur de concevoir ses produits de 
manière à ce que ceux-ci répondent aux besoins et 

aux intérêts des cibles de marchés qu’il aura 
préalablement identifiées

Révision régulière et mise à jour 
du produit
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L A  P R O F E S S I O N N A L I S A T I O N  D E S  R É S E A U X  D E  D I S T R I B U T I O N  

Modalités de mise en œuvre: Formation 
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Formation initiale

§ Tous les intermédiaires y compris
exerçant à titre accessoire

§ Le personnel des entreprises
d’assurance qui exerce des activités
de distribution

Formation continue

§ Au moins 15 heures de formation
continue par an

§ Pour tous les intermédiaires
d’assurance (exceptés pour les
intermédiaires à titre accessoire : 3
heures de formation continue par
an)

§ Pour le personnel des entreprises
d’assurance et des intermédiaires
d’assurance qui exercent des
activités de distribution

Programme de formation

§ Variable en fonction du produit
d’assurance distribué

§ S’agissant des intermédiaires,
l’annexe 1 de la DDA précise le
programme

§ L’assureur doit définir lui-même
son programme de formation

Article 10 de la DDA 

Introduction de l’obligation, pour les distributeurs de produits d’assurance, de former
l’ensemble des salariés en contact avec la clientèle ou responsable de la distribution
d’offres afin d’assurer un niveau de compétences en adéquation avec les produits
proposés
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Notre offre d’accompagnement 
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L A  D I R E C T I V E  S U R  L A  D I S T R I B U T I O N  D ’ A S S U R A N C E  : A P P R É H E N D E R  L E S  E N J E U X  D E  L A  R É F O R M E  E N  M A T I È R E  D E  P R O T E C T I O N  D E  L A  C L I E N T È L E  

Easy to edit

https://www.optimind.com/medias/documents/2546/2017_Optimind_Winter_Plaquette_Risk_Management_DDA.pdf/
https://www.optimind.com/medias/documents/2546/2017_Optimind_Winter_Plaquette_Risk_Management_DDA.pdf/
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